
Avec le soutien de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie

CONFÉ� RÉNCÉ DÉS FINANCÉURS DÉ LA
PRÉ� VÉNTION DÉ LA PÉRTÉ D’AUTONOMIÉ DÉ

TARN-ÉT-GARONNÉ

APPÉL A PROJÉTS 2022

Cahier des charges

« Développer des actions collectives de prévention de la perte
d’autonomie à destination des personnes âgées de soixante

ans et plus, résidant en EHPAD en Tarn-et-Garonne. »
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Date limite de réception des dossiers de candidature : 
lundi 14 janvier 2022

(cachet de La Poste faisant foi pour les dossiers papier)

Le dossier,  du- ment comple/te/ ,  est a0  envoyer par  voie électronique  (format PDF) ou
postale sous  la  re/ fe/ rence  « Candidature  appel  a0  projets  Confe/rence  des  financeurs
2022» :

- par mail, a0  l’adresse suivante :
secretariatconferencedesfinanceurs@ledepartement82.fr

- par courrier, a0  l’adresse suivante :
Conseil de/partemental de Tarn-et-Garonne
Po- le solidarite/s humaines
A l’attention de Mme Solen HÉUCLIN
7, alle/es Mortarieu 
82013 MONTAUBAN Cedex

Le dossier de candidature est te/ le/chargeable sur le site du Conseil  de/partemental de
Tarn-et-Garonne (www.ledepartement.fr) et sur le site de l’Agence re/gionale de sante/
(www.occitanie.ars.sante.fr).

A noter : tout dossier incomplet ne sera pas examiné et sera retourné au motif de
l’irrecevabilité.

Il  est  rappele/  que  cet  appel  a0  projets  s’inscrit  dans  la  limite  des  cre/dits  annuels
disponibles  au  titre  de  la  Confe/rence  des  financeurs  de  la  pre/vention  de  la  perte
d’autonomie de Tarn-et-Garonne.
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La loi relative a0  l’adaptation de la socie/ te/  au vieillissement du 28 de/cembre 2015 a pre/vu
l’installation,  dans  chaque  de/partement,  d’une  Confe/rence  des  financeurs  de  la
pre/vention de la perte d’autonomie.

Sous la pre/sidence du Conseil de/partemental et la vice-pre/sidence de l’Agence re/gionale
de  sante/ ,  cette  instance  re/unit  les  re/gimes  de  base  de  l’assurance  vieillesse  et  de
l’assurance maladie, les institutions de retraite comple/mentaire, les organismes re/gis par
le  code  de  la  mutualite/ ,  l’Agence  nationale  d’ame/ lioration  de  l’habitat  ainsi  que  les
collectivite/s  territoriales  ou  e/ tablissements  publics  de  coope/ration  intercommunales
(pour le Tarn-et-Garonne : CIAS des Deux Rives et Ville de Montauban).

La  Confe/rence  des  financeurs  de  la  pre/vention  de  la  perte  d’autonomie,  en  tant
qu’instance  de  coordination,  est  charge/e  d’e/ laborer  un  programme  coordonne/  de
financement  des  actions  de  pre/vention  individuelles  et  collectives  destine/es  aux
personnes a- ge/es de soixante ans et plus.

A cet effet, un diagnostic des besoins des personnes a- ge/es de plus de soixante ans a e/ te/
re/alise/  et fonde le lancement de cet appel a0  projets. 

L’instruction du 25 juin 2018 confirme l’e/ largissement du pe/rime0tre d’intervention des
Confe/rences des financeurs de la pre/vention de la perte d’autonomie aux re/sidents en
ÉHPAD comme annonce/  par la feuille de route « Grand a- ge et autonomie » pre/sente/e en
mai 2018 par la ministre des solidarite/s et de la sante/ .

L’objet de cet appel a0  projets est de faire e/merger, de renforcer et de soutenir les projets
de  pre/vention  de  la  perte  d’autonomie  a0  destination  des  seniors  du  de/partement,
s’inscrivant  dans  les  the/matiques  de/ finies  par  la  loi  et  le  programme  coordonne/  de
financement, et permettant de diversifier les modalite/s de re/ponse aux besoins repe/re/s.

Le concours financier verse/  par la caisse nationale de solidarite/  pour l’autonomie (CNSA)
permet, d’une part, de de/velopper des actions individuelles ou collectives a0  vise/e non
commerciale  pour  les  personnes  a- ge/es  de  soixante  ans  et  plus  sur  le  territoire
de/partemental, et d’autre part, d’innover et de reproduire les actions les plus pertinentes
sur les secteurs moins pourvus.

Il  est  rappele/  que  les  financements  alloue/s  par  la  Confe/rence  des  financeurs  de  la
pre/vention de la perte d’autonomie ne viennent pas se substituer a0  l’existant mais bien
les comple/ter.

Enfin,  pour  être  éligibles,  les  actions  devront  bénéficier  directement  aux
personnes âgées de  soixante  ans  et  plus du département.  Ainsi,  les  actions  de
formation des aidants ou des professionnels ne peuvent pas relever du présent
appel à projets.

3

CONTÉXTÉCONTÉXTÉ



Les projets de/pose/s dans le cadre du pre/sent appel a0  projets devront contribuer, entre
autre,  a0  la  ne/cessaire  coordination entre  les  actions  finance/es  par  la  Confe/rence des
financeurs et les  politiques publiques en faveur des personnes a- ge/es  mises en avant
dans le sche/ma ge/rontologique et le projet re/gional de sante/  de la re/gion Occitanie.

Par ailleurs,  une attention particulie0re  sera porte/e  a0  la couverture territoriale de ces
projets dans une optique d’e/quite/  de traitement sur l’ensemble du de/partement.

L’instruction du 25 juin 2018 pre/cise que les projets de/pose/s aupre0s des Confe/rences des
financeurs de la pre/vention de la perte d’autonomie devront permettre de de/velopper et
renforcer la pre/vention en ÉHPAD ainsi que re/duire ou retarder la perte d’autonomie.

Ainsi, les projets pourront aborder les the/matiques suivantes :

- les activite/s physiques adapte/es,
- la pre/vention des chutes,
- la nutrition,
- la sante/  bucco-dentaire,
- le de/pistage pre/coce de la perte d’autonomie
- la pre/vention de l’isolement… 

• Les projets éligibles :

Conforme/ment aux attentes de la CNSA, les actions propose/es devront e- tre collectives.

Comme  indique/  pre/ce/demment,  les  membres  de  la  Confe/rence  des  financeurs  de  la
pre/vention  de  la  perte  d’autonomie  porteront  une  attention  particulie0re  au  maillage
territorial des projets.

Ainsi, priorité sera donnée aux actions innovantes (dans la thématique ou dans
l’approche) et aux projets incluant le transport des bénéficiaires sur le lieu de
l’action le cas échéant.

Ne  pourront  pas  be/ne/ ficier  d’une  participation  financie0re  de  la  Confe/rence  des
financeurs  de  la  pre/vention de  la  perte  d’autonomie  de  Tarn-et-Garonne,  les  actions
relevant  du  champ  d’une  autre  section  du  budget  de  la  CNSA  (fonctionnement  des
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e/ tablissements  ou  services  sociaux  ou  me/dico-sociaux  pour  personnes  a- ge/es  ou
handicape/es, aides directes aux personnes, renforcement de la professionnalisation…). 

Les actions de formation des professionnels et les dépenses d’investissement ne
sont pas éligibles à cet appel à projets.

Enfin, aucune participation financière ne peut être demandée aux bénéficiaires de
l’action.

• Actions pluriannuelles :

Certains  projets pourront faire l’objet d’une convention pluriannuelle sur 3 ans, a0  
compter de 2022,  dès lors que le plan d’action proposé le justifie, et sous réserve du
versement du concours CNSA. 

L’e/ tablissement  devra   motiver  sa  demande  de  financement  pluriannuel  par
l’enrichissement de l’action sur les anne/es suivantes.
Le versement de la subvention les anne/es suivantes sera conditionne/  a0  la production du
bilan de  l’anne/e  N-1 incluant  la  de/monstration de l’impact  positif  de l’action sur  les
re/sidents. 
Apre0s  avis de la confe/rence,  un avenant a0  la convention initiale pre/cisant le montant
alloue/  chaque anne/e sera adresse/  au porteur de projet. 

• Le public cible :

Il  s’agit  d’intervenir aupre0s  des personnes a- ge/es  de soixante ans et plus,  re/sidant en
ÉHPAD en Tarn-et-Garonne. L’ouverture des actions aupre0s des seniors vivant a0  domicile
est encourage/e.

• Les porteurs éligibles :

Toute  personne  morale  peut  de/poser  un  projet  d’action  collective  de  pre/vention  a0
destination des seniors de soixante ans et plus du de/partement, quel que soit son statut
juridique.

• Les  actions  doivent  pouvoir  e- tre  mises  en  œuvre  rapidement  et  devront  e- tre
acheve/es en janvier 2023.  (hors actions pluriannuelles)

Il est a0  noter que les actions ou projets acheve/s lors de la pre/sentation du dossier ne
peuvent faire l’objet d’un financement re/ troactif. 
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L’arbitrage entre les projets juge/s recevables se fera par la Confe/rence des financeurs de
la pre/vention de la perte d’autonomie de Tarn-et-Garonne  au regard du montant des
subventions demande/es dans le cadre de l’enveloppe alloue/e.

Une attention particulie0re sera porte/e aux crite0res suivants (liste non exhaustive) :

- l’ade/quation aux objectifs pre/ -cite/s,
- la comple/mentarite/  et l’innovation au regard de l’offre existante,
- le de/cloisonnement entre les secteurs (sante/ , me/dico-social, associatif),
- la rigueur me/ thodologique,
- la couverture territoriale,
- les re/sultats attendus au regard des moyens alloue/s,
- l’existence d’une de/marche d’e/valuation,
- la plus-value pour la population cible,
- la rigueur du budget pre/visionnel,
- la comple/ tude du dossier de candidature.

De0s re/ception du dossier, un accuse/  de re/ception sera envoye/  par mail par le secre/ tariat
de la Confe/rence des financeurs a0  l’expe/diteur du projet. 
Les dossiers complets reçus feront l’objet d’une instruction et d’une analyse en bureau
de la Confe/rence des financeurs de la pre/vention de la perte d’autonomie, puis lors de la
se/ance ple/nie0re de l’instance. 

Les  membres  de  la  Conférence  des  financeurs  de  la  prévention  de  la  perte
d’autonomie de Tarn-et-Garonne se réservent le droit de moduler la participation
financière attribuée aux projets retenus.

Les de/cisions de la Confe/rence des financeurs de la pre/vention de la perte d’autonomie
ne peuvent en aucun cas faire l’objet de recours ou de proce/dure d’appel.

L’attribution de la participation de la Confe/rence des financeurs de la pre/vention de la
perte  d’autonomie  de  Tarn-et-Garonne  sera  formalise/e  par  la  conclusion  d’une
convention entre Monsieur le Pre/sident du Conseil de/partemental de Tarn-et-Garonne,
ou par de/ le/gation ses repre/sentants, et l’organisme porteur du projet. Celle-ci pre/cisera
en particulier la nature et la dure/e du projet ou de l’action, le montant de l’aide accorde/e,
les modalite/s de versement et d’e/valuation.
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Il  est  rappele/  que  la  Conférence  des  financeurs  de  la  prévention  de  la  perte
d’autonomie soutient des dépenses de projets ponctuelles, limitées dans le temps
et qui ne doivent pas se confondre avec une subvention de fonctionnement. De
plus, les fonds alloués ne doivent pas entraîner ou compenser le désengagement
de partenaires antérieurement engagés ou favoriser les effets de substitution.

Ainsi, les pluri-financements et multi-partenariats sont encouragés.  Les porteurs
de  projets  s’engagent  a0  adresser  un  courrier  au  secre/ tariat  de  la  Confe/rence  des
financeurs  une  fois  l’attribution  des  co-financements  e/voque/s  dans  le  budget
pre/visionnel effective.

• Versement de la subvention :

La  recevabilite/  du  dossier  de  candidature  ne  vaut  pas  engagement  du  Conseil
de/partemental de Tarn-et-Garonne pour l’octroi de financement . 

Sous re/serve de la disponibilite/  des cre/dits verse/s par la CNSA au Conseil de/partemental
de Tarn-et-Garonne, la participation de la Confe/rence des financeurs de la pre/vention de
la perte d’autonomie est attribue/e dans les conditions suivantes :

Hors actions pluriannuelles

- Un acompte de 50 % du montant total du financement de l’action est verse/  au plus tard
un mois apre0s la signature de la convention.

- le solde du montant de la subvention est attribue/  apre0s re/ception et validation du bilan
interme/diaire qualitatif et quantitatif de l’action.

Pour les actions pluriannuelles

Année 2022
Un acompte de 50 % du montant total de la subvention 2022 est verse/  au plus tard un
mois apre0s la signature de la convention.

- le solde du montant de la subvention 2022 est attribue/  apre0s re/ception et validation du
bilan interme/diaire qualitatif et quantitatif de l’action.

Années 2023 et 2024

Un acompte de 50 % du montant total de la subvention de l’anne/e concerne/e est verse/
au plus tard un mois apre0s la signature de l’avenant

-  le  solde  du  montant  de  la  subvention  de  l’anne/e  est  attribue/  apre0s  re/ception  et
validation du bilan interme/diaire qualitatif et quantitatif de l’action.
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Aucune subvention ne sera alloue/e de manie0re re/ troactive pour un projet acheve/  a0  la
date de candidature.

Aucun  comple/ment  ne  sera  alloue/  en  cas  de  budget  exe/cutoire  supe/rieur  au budget
pre/visionnel.

• Modalités de récupération :

Lors de l’analyse du  bilan final, le De/partement de Tarn-et-Garonne, de/positaire des
fonds de la CNSA, se re/serve le droit de demander la restitution de tout ou partie du
financement qui aura e/ te/  alloue/  ou de moduler le solde de la subvention suite a0  l’analyse
du bilan financier exe/cutoire du projet en cas de :

- mise en œuvre non effective du projet dans les de/ lais impartis,
- mise en œuvre non conforme au projet de/pose/  et valide/  par l’instance,
- non respect des engagements contractuels,
- non utilisation de la totalite/  de la subvention alloue/e,
-  utilisation de la subvention a0  des fins non conformes a0  celles  mentionne/es  dans le
projet initial,
-  non  respect  du  budget  pre/visionnel  (budget  exe/cutoire  infe/rieur  au  budget
pre/visionnel quelle qu’en soit la raison),
-… 

Le De/partement, de/positaire des fonds de la CNSA, doit rendre compte de l’e/valuation
des  actions  et  de  l’utilisation  des  cre/dits  au  plus  tard  le  30  juin  de  l’anne/e  suivant
l’attribution de ces fonds.

Ainsi, tout projet ayant fait l’objet d’un financement de la Confe/rence des financeurs sera
e/value/  d’un point de vue quantitatif et d’un point de vue qualitatif. 

L’e/valuation qualitative et quantitative sera restitue/e dans un document type, transmis
par le De/partement a0  la suite de la signature des conventions relatives a0  l’attribution
d’une subvention dans le cadre de la Confe/rence des financeurs de la pre/vention de la
perte d’autonomie.

Il est demande/  aux porteurs de projets d’anticiper la re/daction de ce document en cre/ant
une enque- te satisfaction inte/grant les items suivants :
- a-ge,
- sexe,
- niveau de de/pendance (GIR),
- profession ante/rieure,
- lieu de re/sidence...
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Une  e/valuation  portant  sur  l’ade/quation  entre  le  budget  pre/visionnel  (a0  joindre  au
dossier de candidature) et le budget exe/cutoire sera e/galement mene/e. 

L’e/valuation  qualitative  et  quantitative  ainsi  que  le  budget  exe/cutoire  et  les  pie0ces
justifiant de l’utilisation des cre/dits seront a0  transmettre au secre/tariat de la Confe/rence
des financeurs de la pre/vention de la perte d’autonomie de Tarn-et-Garonne selon des
modalite/s qui seront communique/es aux porteurs de projets retenus.

Doivent  e- tre  jointes  obligatoirement  au dossier  de  candidature  du- ment  comple/ te/  les
pie0ces suivantes :

- bilan de l’anne/e pre/ce/dente,
- releve/  d’identite/  bancaire ou postal,
- copie des derniers statuts de/pose/s ou approuve/s, date/s et signe/s,
- photocopie du re/ce/pisse/  de de/claration de l’association a0  la Pre/ fecture, le cas e/che/ant,
- compte de re/sultat du dernier exercice clo- ture/ , date/ , tamponne/  et signe/ ,
- extrait K-bis le cas e/che/ant,
- annexe 1 de l’appel a0  projets.

Toutes ces pièces faisant partie intégrante du dossier de candidature, tout dossier
incomplet sera reconnu irrecevable. 

En cas de demande de financements au titre de plusieurs actions, les partenaires
sont invités à retourner un dossier pour chacune des actions.

Le porteur s’engage a0  transmettre au secre/ tariat de la Confe/rence des financeurs de la
pre/vention  de  la  perte  d’autonomie  de  Tarn-et-Garonne  tous  les  documents  de
communication e/ labore/s a0  destination du public cible (plaquettes, flyers…) et a0  diffuser
l’information  aupre0s  des  maisons  de/partementales  des  solidarite/s,  mais  e/galement
aupre0s des SAAD et MSP en tant que de besoin.

Il  est  rappele/  que  l’utilisation des  logos  de  la  CNSA ou de  tout  autre  membre  de  la
Confe/rence des financeurs de la pre/vention de la perte d’autonomie de Tarn-et-Garonne
est soumise a0  la stricte autorisation de ces institutions. 

Le porteur de projets devra impe/rativement mentionner le soutien de la Confe/rence des
financeurs  de  la  pre/vention  de  la  perte  d’autonomie  de  Tarn-et-Garonne  sur  les
diffe/rents documents de communication relatifs au projet retenu en faisant apparaî-tre le
logo de l’instance :
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